
Tableau d‘Avancement pour
l‘accès au grade de 

MAJOR Pénitentiaire
-Filière Encadrement- 

L’UFAP UNSa Justice vous informe : 

Peuvent être promus au grade de MAJOR
Pénitentiaire : 
 
les Premiers Surveillants qui comptent, au 1er
janvier 2024, 12 ans de services effectifs dans le
grade.

Le nombre de promotions pour cette voie au
titre de 2024 est fixé à 3 .

Les résultats de la présente campagne
d'avancement seront publiés à compter du 

08 avril 2024.

Plus d'infos sur ufap.fr
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